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numéro 822-98 du 17 juin 1998, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE monsieur Jacques Brind’Amour a été
nommé membre du conseil d’administration de la So-
ciété des alcools du Québec par le décret numéro 822-98
du 17 juin 1998, que son mandat est expiré et qu’il y a
lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à l’Économie et aux Finances
et ministre de l’Industrie et du Commerce et du ministre
délégué à l’Industrie et au Commerce :

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres du conseil d’administration de la Société des alcools
du Québec pour un mandat de deux ans à compter des
présentes:

— monsieur Raymond Dutil, président et directeur
général, Groupe Procycle inc., en remplacement de ma-
dame Anna-Laura Javicoli;

— monsieur Paul Kefalas, président-directeur géné-
ral, Asea Brown Boveri inc., en remplacement de mon-
sieur Jacques Brind’Amour;

QUE les personnes nommées membres du conseil d’ad-
ministration de la Société des alcools du Québec en
vertu du présent décret soient remboursées des frais de
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs
fonctions conformément aux règles applicables aux mem-
bres d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre, compte tenu
des modifications qui y ont ou qui pourront y être appor-
tées.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

35066

Gouvernement du Québec

Décret 1255-2000, 25 octobre 2000
CONCERNANT la nomination de madame Elizabeth
Corte, comme juge à la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la minis-
tre de la Justice:

QUE madame Elizabeth Corte de Westmount, avocate
et membre du Barreau du Québec, soit nommée en vertu
de l’article 86 de la Loi sur les tribunaux judiciaires

(L.R.Q., c. T-16), durant bonne conduite, par commis-
sion sous le grand sceau, juge à la Cour du Québec, pour
exercer la compétence prévue par les articles 81, 82 et
83 de la Loi sur les tribunaux judiciaires dans tout le
territoire du Québec, avec effet à compter du 15 novem-
bre 2000;

QUE le lieu de résidence de madame Elizabeth Corte
soit fixé dans la Ville de Montréal ou dans le voisinage
immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

35067

Gouvernement du Québec

Décret 1256-2000, 25 octobre 2000
CONCERNANT la nomination de monsieur Maurice
Galarneau, comme juge à la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la minis-
tre de la Justice:

QUE monsieur Maurice Galameau de Boucherville,
avocat et membre du Barreau du Québec, soit nommé en
vertu de l’article 86 de la Loi sur les tribunaux judiciaires
(L.R.Q., c. T-16), durant bonne conduite, par commission
sous le grand sceau, juge à la Cour du Québec, pour
exercer la compétence prévue par les articles 81, 82 et 83
de la Loi sur les tribunaux judiciaires dans tout le terri-
toire du Québec, avec effet à compter du 15 novembre
2000;

QUE le lieu de résidence de monsieur Maurice
Galarneau soit fixé dans la Ville de Montréal ou dans le
voisinage immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

35068

Gouvernement du Québec

Décret 1257-2000, 25 octobre 2000
CONCERNANT la nomination de madame Guylaine
Tremblay comme juge à la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la minis-
tre de la Justice:

BOUCHAPI
Décret 1255-2000, 25 octobre 2000


